Concours « Mon plus beau sourire » 

Leroy Merlin Région Sud-Est

ARTICLE 1 : SOCIETE ORGANISATRICE 

1.1 Leroy Merlin Région Sud-Est dont le siège social est situé au Leroy Merlin Rue Chanzy Lezennes organise un jeu gratuit sans obligation d’achat du 30/11/2015 au 07/01/2015. L’opération est intitulée «Jeu concours mon plus beau sourire » Leroy Merlin Région Sud-Est. Cette opération est accessible via la page : 

https://www.facebook.com/region.leroymerlin/

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

2.1 Ce jeu est ouvert à toutes personne physique majeure résident en France Métropolitaine (Corse incluse), cliente ou non auprès de Leroy Merlin
2.2 Les participants doivent se rendre en magasin.

Ils se font prendre en photo avec une carte du jeu «Mon plus beau sourire» par un membre du personnel. 

Cette photo sera publiée sur la page Facebook Leroy Merlin Région Sud-Est.

2.3 Les personnes n’ayant justifié de leurs coordonnées et identités complètes ou qui les auront fournies de façon inexacte ou mensongère seront disqualifiées, tout comme les personnes refusant les collectes, enregistrement et utilisations des informations à caractère nominatif les concernant et strictement nécessaires pour les besoins de la gestion du jeu. La participation au jeu implique pour tout participant l’acceptation de la diffusion de sa photo sur la page Facebook Leroy Merlin Région Sud-Est. Le participant accepte ce présent règlement. 

2.4 La fraude avérée ou la tentative de tricherie démontrée d'un participant, notamment, par la création de fausses identités permettant de s'inscrire plusieurs fois pourra être sanctionnée par l'interdiction formelle et définitive de participer au concours.

2.5 Le non respect dudit règlement entraine l’annulation automatique de la participation et de l’attribution éventuelle de gratifications.

ARTICLE 3 : SELECTION DES GAGNANTS

3.1 Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, même adresse) par tirage au sort à la fin de la période de jeu. 
3.2 Si un participant ne se manifeste pas dans le mois suivant l’envoi de ce courrier électronique, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la propriété de l’organisateur. 
3.3 Du seul fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise l’organisateur à utiliser son nom, prénom, ainsi que l’indication de sa ville dans toute manifestation publi-promotionnelle, sur le site internet de l’organisateur et sur tout support affilié. 

3.4 La société organisatrice se réserve le droit d’annuler toute participation suspecte et notamment les participations réalisées par le biais de programmes informatiques automatisés permettant l’envoi de soumissions en masse.

ARTICLE 4 : DOTATIONS

4.1 Une Carte cadeau de 30.00 € pour le gagnant qui sera tiré au sort.
Le lot sera attribué tel quel au gagnant et ne pourra en aucun cas être échangés contre sa  valeur en espèce ou contre toute autre dotation.
ARTICLE 5 : ACHEMINEMENT DES LOTS

5.1 Les gagnants du jeu concours  « mon plus beau sourire » Leroy Merlin

devront obligatoirement venir chercher leur lot à la direction régionale Leroy Merlin Région Sud-Est. AUCUN ACHEMINEMENT OU ENVOI N’EST PREVU. 

L’organisateur n’est en aucun cas responsable de l’acheminement des lots.

ARTICLE 6 : JEU SANS OBLIGATION D’ACHAT

6.1 Le remboursement des frais de connexion engagés pour la participation au Concours se fera dans la limite de 3 minutes de connexion, sur la base du coût de communication locale au tarif Orange / France Telecom en vigeur lors de la rédaction du présent règlement (soit 0.16 euros la minutes). 

ARTICLE 7 : DEPOT REGELEMENT

7.1 Le règlement est disponible à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à l’organisateur du Jeu à l’adresse suivante : Leroy Merlin région Sud-Est, centre d’affaire Gamma, 641 avenue de Saint Tronquet, 84130 Le Pontet. Les timbres liés à la demande écrite d’une copie de règlement seront remboursés au tarif lent sur simple demande. 

7.2 La participation au concours implique l'acceptation pleine et entière des clauses du présent règlement.

ARTICLES 8 : DONNEES PERSONNELLES 

8.1 Les joueurs doivent nécessairement fournir certaines informations personnelles pour participer au jeu : prénoms, adresses mails, numéros de téléphone. Ces informations sont enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et sont nécessaires à la prise en compte de leur participation, à la détermination des gagnants et à l’attribution du prix. Ces informations sont destinées uniquement à l’organisateur. Les données ainsi recueillis pourront être ainsi utilisées dans le cadre légal. En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les joueurs disposent des droits d’accès, de rectification et de suppression des données les concernant. 

Pour exercer ces droits, les joueurs devront envoyer un courrier à l’adresse suivante : Leroy Merlin région Sud-Est, centre d’affaire Gamma, 641 avenue de Saint Tronquet, 84130 Le Pontet.

8.2 A toutes fins utiles, il est rappelé que Leroy Merlin n’est en aucun cas responsable de la politique de confidentialité de FACEBOOK et de l’utilisation des données personnelles qui est effectuée par FACEBOOK conformément à ses conditions d’utilisation du Site FACEBOOK.
ARTICLE 9 : CONDITIONS GENERALES
9.1 Les images, vidéos ou commentaires que Leroy Merlin jugera déplacés ou inappropriés pour quelque raison que ce soit ne seront pas acceptés. Tout commentaire d'ordre politique, religieux, à caractère raciste, xénophobe ou sexiste qui porterait atteinte à une personne et que Leroy Merlin jugerait inadéquat ne sera ni publié ni éligible pour les concours et tirages au sort. 

Les supports utilisés pour le concours ou tirage au sort ne devront en aucun cas contenir des éléments désobligeants, discriminants, insultants ou tout autre forme de dénigration qui pourrait porter atteinte aux droits d'image, de protection publique ou d'intimité de toute personne physique ou juridique.

 9.2 Leroy Merlin se réserve le droit de supprimer à tout moment et pour toute raison valable tout contenu posté et d'éliminer le participant concerné.

 9.3 Par le simple fait de participer aux promotions, les participants ainsi que les vainqueurs des prix acceptent ce règlement ainsi que la décision de Leroy Merlin lors de la résolution d'un quelconque litige qui pourrait survenir.

 9.4 Si Leroy Merlin ou toute autre entité professionnellement liée à la promotion détectent une quelconque anomalie ou suspectent un participant de gêner le bon fonctionnement de la promotion, ils pourront disqualifier ce participant et ce, de manière unilatérale.

9.5 Le présent règlement est soumis à la Loi Française. Pour être prises en compte, les  éventuelles contestations relatives au Jeu doivent être formulées sur demande écrite à l’adresse suivante : Leroy Merlin région Sud-Est, centre d’affaire Gamma, 641 avenue de Saint Tronquet, 84130 Le Pontet. Et au plus tard quatre vingt dix jours après la date limite de participation au Jeu tel qu’indiqué au présent règlement. 

9.6 En cas de désaccord persistant sur l’application ou l’interprétation du présent 

Règlement, et à défaut d’accord amiable, tout litige sera soumis au tribunal compétant de Paris, auquel compétence exclusive est attribuée.

ARTICLE 10 : RESPONSABILITES
 10.1 Il est précisé que Leroy Merlin ne pouvant procéder à la vérification de l’âge des participants, tout mineur reste sous l’entière responsabilité de ses représentants légaux qui déchargent la société organisatrice de toute responsabilité concernant le mineur  au titre de la participation au concours ou au titre de la dotation qu’il aura reçu le cas échéant.  

10.2 Leroy Merlin se réserve le droit d’écourter, de proroger, de modifier, de réfuter, d’annuler le présent concours si les circonstances l’exigent ou en cas de dysfonctionnement du réseau Internet. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait. 

